
   

 

 

Faisons le point au 02 11 2022 
 
L’année 2022 a été riche en initiatives et décisions et il nous apparait important de réaliser 
un point à date. 
 
L’AAPB, dans le prolongement de son action sans succès de reprise de la Papèterie de Bègles, 
reste vigilante sur l’avenir du site Bèglais mais aussi de l’avenir des salariés licenciés. 
 
Elle entend également continuer d’apporter sa contribution à la réponse du besoin de 
formation papetière en Nouvelle Aquitaine. 
 
Le projet ORIGAMI supposait de nous intéresser au renouvellement régulier des compétences 
pour faire face aux départs programmés en retraite et aux besoins d’adaptation aux évolutions 
technologiques. C’est dans ce cadre que nous avions proposé de mettre à disposition, des 
locaux disponibles pour implanter un CFA papetier. Le projet ORIGAMI n’ayant pas été retenu, 
la question de la formation reste entière. 
 
Notre démarche vise ainsi à identifier les besoins de la profession et les causes des difficultés 
de recrutement de stagiaires pour éclairer les acteurs en charge de la création et du 
fonctionnement de CFA (Papetiers, Organismes paritaires, Etat, Région, Education Nationale) 
sur les conditions à réunir pour y répondre. Nos statuts ont donc intégré des dispositions en 
ce sens. 
 
L’AAPB a échangé avec de nombreux acteurs de la formation et/ou du secteur papetier ces 
derniers mois (GRETA / Conseil Régional / DRH de papeteries en Nouvelle Aquitaine/ UNIDIS / 
Directeur d’organisme de formation / partenaires sociaux / AFIFOR). 
 
 

Tous les acteurs rencontrés ont marqué leur intérêt pour notre démarche et nous 
invitent à poursuivre en ce sens. Mais ce seront bien de leurs besoins et de leur 

implication que dépendra l’adaptation ou la création de structures adaptées à ces 
nécessaires formations professionnelles, et pourquoi pas d’un  

« CFA Papetier du futur ! ». 
 
 

Nos actions ont d’ores et déjà contribué à la programmation d’une réunion importante par 
l’UNIDIS (organisation patronale représentative dans les branches Papiers et Cartons). Elle se 
déroulera le 22 novembre et réunira tous les acteurs disponibles et volontaires pour avancer 
sur ces sujets. L’AAPB y sera invitée. 
 
Nous estimons que nous pouvons être un élément fédérateur et afin d’assurer notamment ce 
rôle, nous invitons celles et ceux qui le souhaitent à renforcer notre structure en adhérant à 
notre association. 
 
Nous communiquerons prochainement sur le bilan des rencontres organisées ces derniers mois. 
 
Bien à vous 

https://avenirpapeteriedebegles.fr/adherer/
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